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Les avantages liés au classement en station de tourisme 

 

Le classement en station de tourisme offre les avantages suivants :  

• la majoration de l’indemnité des maires et adjoints mentionnée à l’article L. 2123-22 du code général des 

collectivités locales ;  

• le surclassement démographique mentionné à l’article L. 133-19 du code du tourisme, complété par le 

décret n° 99-567 du 6 juillet 1999 ;  

• le produit de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement ou à la taxe de publicité foncière, tel que 

prévu aux articles 1584 et 1595 bis du code général des impôts ;  

• taux réduit des droits de mutation pour les communes dont la population est inférieure à 5000 habitants 

situées dans les zones de revitalisation rurale. 

• Souplesse de gestion, facilités pour obtenir des subventions et dotations. 

Pour les deux premiers avantages cités ci-dessus, le mode opératoire en vue de l’obtention effective des 

avantages se concrétise par l’adoption d’une délibération du conseil municipal prise, notamment, sur le 

fondement du décret ayant classé la commune touristique en station de tourisme. La délibération est 

soumise au contrôle de légalité dans le cadre des procédures de droit commun. 

 

Source : http://www.tourisme.gouv.fr/territoires/station-classee/faq.php 

 

N.B. : Les communes qui voudront être classées en station de tourisme devront obligatoirement posséder 

un office de tourisme classé en catégorie 1. 

De plus, depuis la réforme la commune devra être classée en commune touristique afin de pouvoir 

demander le classement en station de tourisme. 

 

Infos et documents à télécharger : 

http://www.tourisme.gouv.fr/territoires/station-classee/telechargement.php 
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ANNEXES 

 

Article L2123-22 du Code Général de Collectivités Territoriales : 

 

Peuvent voter des majorations d'indemnités de fonction par rapport à celles votées par le conseil 

municipal dans les limites prévues par l'article L. 2123-23, par le I de l'article L. 2123-24 et par le I de 

l'article L. 2123-24-1 les conseils municipaux :  

1° Des communes chefs-lieux de département, d'arrondissement et de canton ;  

2° Des communes sinistrées ;  

3° Des communes classées stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III 

du titre III du livre Ier du code du tourisme ;  

4° Des communes dont la population, depuis le dernier recensement, a augmenté à la suite de la mise en 

route de travaux publics d'intérêt national tels que les travaux d'électrification ;  

5° Des communes qui, au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de la 

dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L. 2334-15 à L. 2334-18-4. 

 

Article L133-19 du Code du Tourisme : 

Les règles relatives au surclassement dans une catégorie démographique supérieure des communes 

classées stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du présent chapitre sont fixées à 

l'alinéa 2 de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale. 

La commune qui perd le bénéfice du classement en station de tourisme conforme ses emplois à la 

catégorie démographique à laquelle elle appartient par référence à sa population totale issue du dernier 

recensement, au rythme des vacances d'emploi constatées dans la commune et sans que ce changement 

de catégorie démographique porte atteinte à la situation statutaire et réglementaire des agents en 

activité. 

NOTA : Loi 2006-437 du 14 avril 2006 article 7 VII : Les dispositions de la section 2 du chapitre 3 du titre III 

du livre Ier du code du tourisme dans sa rédaction résultant de la présente loi entrent en vigueur dans un 

délai de six mois à compter de la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du même code. Le 

décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 a été publié le 3 septembre 2008. 

 

Article 1584 du Code Général des Impôts : 

1. Est perçue, au profit des communes de plus de 5 000 habitants, ainsi que de celles d'une population 

inférieure classées comme stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III 

du titre III du livre Ier du code du tourisme, une taxe additionnelle aux droits d'enregistrement ou à la taxe 

de publicité foncière exigibles sur les mutations à titre onéreux :  
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1° d'immeubles et de droits immobiliers situés sur leur territoire. La taxe additionnelle n'est pas perçue 

lorsque la mutation est soumise au droit proportionnel de 0,70 % ;  

2° de meubles corporels mentionnés au 2° de l'article 733 vendus publiquement dans la commune ;  

3° d'offices ministériels ayant leur siège dans la commune ;  

4° de fonds de commerce ou de clientèle établis sur leur territoire et des marchandises neuves dépendant 

de ces fonds ;  

5° de droit à bail ou de bénéfice d'une promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, quelle 

que soit la forme donnée par les parties, qu'elle soit qualifiée cession de pas de porte, indemnité de départ 

ou autrement.  

Cette taxe, dont la perception est confiée au service des impôts, est fixée à 1, 20 %. Le taux est fixé à 0, 40 

% pour les mutations à titre onéreux visées au 2°. Pour les mutations visées aux 3°, 4° et 5° ci-dessus 

constatées par un acte passé ou une convention conclue à compter du 10 mai 1993, les taux de la taxe sont 

fixés à :  

FRACTION DE LA VALEUR TAXABLE TARIF APPLICABLE % 

N'excédant pas 23 000 euros 0 

Comprise entre 23 000 euros et 107 000 euros 0,40 

Supérieure à 107 000 euros 1 

La taxe est soumise aux règles qui gouvernent l'exigibilité, la restitution et le recouvrement des droits ou 

de la taxe auxquels elle s'ajoute.  

2. La taxe additionnelle prévue au 1 ne s'applique pas aux ventes publiques de meubles énumérées ci-

après :  

1° ventes d'instruments et autres objets mobiliers dépendant d'une exploitation agricole ;  

2° (Abrogé) ;  

3° ventes d'objets donnés en gage prévues par l'article L. 521-3 du code de commerce ;  

4° ventes opérées en vertu de l'article L342-11 du code rural et de la pêche maritime ;  

5° ventes opérées en vertu du chapitre III du titre II du livre V du code de commerce en cas de non-

paiement du warrant ;  

6° ventes de marchandises avariées par suite d'événements de mer et de débris de navires naufragés ;  

7° ventes de véhicules automobiles, de tracteurs agricoles, de cycles à moteur et remorques tractées ou 

semi-portées assujetties à la déclaration de mise en circulation et à l'immatriculation ;  

8° (Abrogé) ;  

9° ventes d'aéronefs ainsi que de navires ou de bateaux servant soit à la navigation maritime, soit à la 

navigation intérieure, autres que les yachts ou bateaux de plaisance ;  



4 

 

NOTA : LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 art 77 1.2.1.6 : les présentes 

dispositions s'appliquent aux actes passés et aux conventions conclues à compter du 1er janvier 2011.  

 

Article 1584 bis : 

Le conseil municipal peut, sur délibération, réduire le taux de la taxe additionnelle aux droits 

d'enregistrement ou à la taxe de publicité foncière jusqu'à 0,5 % pour les mutations visées au 1° du 1 de 

l'article 1584, lorsque les conditions suivantes sont réunies :  

1° La mutation s'inscrit dans le cadre d'une opération consistant :  

a) Soit en des ventes par lots déclenchant le droit de préemption prévu à l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 

31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ou le droit de 

préemption prévu à l'article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 

et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ;  

b) Soit en la vente d'un ou plusieurs lots, consécutive à la mise en copropriété d'un immeuble en raison de 

l'exercice, par l'un des locataires ou occupants de bonne foi, du droit de préemption prévu à l'article 10-1 

de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 précitée ;  

2° La mutation porte sur un logement occupé ;  

3° L'acquéreur s'engage dans l'acte d'acquisition à affecter le logement à la location pendant une période 

minimale de six ans à compter de la date d'acquisition.  

Les dispositions de l'article 1594 E sont applicables.  

 

Article 1584 ter : 

Les communes peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis, 

exonérer de la taxe additionnelle aux droits d'enregistrement ou à la taxe de publicité foncière les cessions, 

autres que la première, de chacune des parts de sociétés civiles immobilières de capitalisation 

mentionnées à l'article L. 443-6-2 du code de la construction et de l'habitation représentatives de fractions 

d'immeubles.  

Les dispositions de l'article 1594 E sont applicables.  

 

Article 1595 bis du Code Général des Impôts : 

Il est perçu au profit d'un fonds de péréquation départemental, dans toutes les communes d'une 

population inférieure à 5. 000 habitants autres que les communes classées comme stations de tourisme au 

sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme, une taxe 

additionnelle aux droits d'enregistrement ou à la taxe de publicité foncière exigible sur les mutations à titre 

onéreux :  
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1° d'immeubles et de droits immobiliers situés sur leur territoire. La taxe additionnelle n'est pas perçue 

lorsque la mutation est soumise au droit proportionnel de 0,70 % ;  

2° de meubles corporels vendus publiquement dans le département ;  

3° d'offices ministériels ayant leur siège dans le département ;  

4° de fonds de commerce ou de clientèle établis sur leur territoire et de marchandises neuves dépendant 

de ces fonds ;  

5° de droit à bail ou de bénéfice d'une promesse de bail, portant sur tout ou partie d'un immeuble quelle 

que soit la forme donnée par les parties, qu'elle soit qualifiée cession de pas de porte, indemnité de départ 

ou autrement.  

Cette taxe, dont la perception est confiée au service des impôts, est fixée à 1, 20 %. Le taux est fixé à 0, 40 

% pour les mutations à titre onéreux visées au 2°. Pour les mutations visées aux 3°, 4° et 5° ci-dessus 

constatées par un acte passé ou une convention conclue à compter du 1er janvier 2002, les taux de la taxe 

sont fixés à :  

FRACTION DE LA VALEUR TAXABLE TARIF APPLICABLE % 

N'excédant pas 23 000 euros 0 

Comprise entre 23 000 euros et 107 000 euros 0,40 

Supérieure à 107 000 euros 1,00 

La taxe est soumise aux règles qui gouvernent l'exigibilité, la restitution et le recouvrement des droits ou 

de la taxe auxquels elle s'ajoute.  

Les ressources provenant de ce fonds de péréquation seront réparties entre les communes de moins de 

5.000 habitants suivant un barème établi par le conseil général. Le système de répartition adopté devra 

tenir compte notamment de l'importance de la population, du montant des dépenses d'équipement brut 

et de l'effort fiscal fourni par la collectivité bénéficiaire. 

NOTA : LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 art 77 1.2.1.6 : les présentes 

dispositions s'appliquent aux actes passés et aux conventions conclues à compter du 1er janvier 2011.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


